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ARTICLE 14

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 de cet article :

« 1° En tant qu’ils s’appliquent à la collectivité départementale de Mayotte, les articles 
L. 5831-2 et L. 5831-4, le livre VII de la première partie et le livre V de la troisième partie ... (le 
reste sans changement). »
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